
Formulaire d'inscription - ÉQUIPES 
  Invitation Ste-Julie 2012 

17-18-19 février 2012 
 

Nom de l’équipe 

 Téléphone  
 

Club  Région RS Email  
 

Entraîneur  Téléphone  Email  
 aaaa/mm/jj 

Choix de catégorie 
 

Étape 4
 

Débutant
 

Junior bronze
 

 ADULTE 

Étape 5
 

Pré-préliminaire
 

Senior bronze
 

 
Adulte débutant

 

Étape 6
 

Préliminaire
 

Junior argent, senior argent, or et compétition

 

Adulte intermédiaire
 

Étape 7
 

   

   

Nom du participant # Patinage Canada 
Date naissance 

aaaa/mm/jj 
Écusson ou Test de style 

libre réussi 

     

1 
    

2 
    

3 
    

4 
    

5 
    

COÛT : $50.00 par équipe 

LE FORMULAIRE DÛMENT COMPLÉTÉ DOIT ÊTRE REMIS À LA PERSONNE RESPONSABLE DES COMPÉTITIONS DE VOTRE CLUB 
QUI FERA UN ENVOI GLOBAL AVEC CHÈQUE GLOBAL À LA PRÉSIDENTE DE LA COMPÉTITION. 

Le chèque doit être libellé au nom de VOTRE CLUB D’APPARTENANCE : CPA BOUCHERVILLE  

Date limite de remise de l’inscription au responsable des compétitions de VOTRE CLUB   :
17 Décembre 2011

 

 DATE LIMITE D'INSCRIPTION : LES FORMULAIRES ACCOMPAGNÉS DES CHÈQUES DOIVENT ÊTRE REÇUS AU PLUS 
TARD LE 20 décembre 2011 à l’adresse suivante :  

 Aucun chèque postdaté après le 20 décembre 2011  ne sera accepté 
 Aucun remboursement après la date limite des inscriptions 
 L’horaire de la compétition sera envoyé au responsable des compétitions par courriel 

Signature du parent ou tuteur : _____________________________________________________________ 

Signature de l’entraîneur : _________________________________________________________________ 

J’approuve par la présente l’inscription de ce (cette) patineur (euse) et je certifie qu’il ou elle est éligible selon les règlements de Patinage 
Canada et de cette compétition. 

_______________________________________ _____________________ __________________ 
Signature du responsable des Compétitions No. Téléphone Date 

Présidente de la compétition :   Sylvie Potvin – Tél : 450-922-1228 
LES INSCRIPTIONS REÇUES EN RETARD SERONT ACCEPTÉES SEULEMENT À LA DISCRÉTION DU COMITÉ DE COMPÉTITION. 


